
Le mensuel de la ville de Gouvieux N°186
Janvier 2012

Contact

Un centre ville qui s’anime
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A la fin 2013, de nouveaux
commerces à Gouvieux
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Une gestion différente
des espaces verts

La ville de Gouvieux organise
une conférence sur les change-
ments en matière d’entretien
des espaces verts. A l’instar de
beaucoup de collectivités, et
comme beaucoup de particu-
lier, Gouvieux commence à
mettre en place la gestion diffé-
renciée de certains de ses
espaces verts. 

La gestion différenciée est une
occasion d’offrir des espaces de
proximité qui font la part belle
à la nature en ville. Un des prin-
cipes de la gestion différenciée
est de varier et d’adapter l’en-
tretien selon l’usage ou les inté-
rêts écologiques et paysagers
(réduction des produits phyto-
sanitaires, modification des
tontes, gestion des déchets...).
Vous êtes invités à découvrir
les grands principes de cette
nouvelle vision des espaces
verts à Gouvieux.

Conférence
Samedi 14 janvier
10h-12h30, salle du conseil
Mairie de Gouvieux

De l’avis de tous, ces fêtes de Noël ont été particuliè-
rement réussies de par la qualité des spectacles, la
décoration et l’affluence record les jours précédant
Noël, particulièrement le soir du feu d’artifice. 

Je tiens à remercier chaleureusement toutes les per-
sonnes qui concourent à la réussite de cet événe-
ment majeur pour la ville de Gouvieux et pour tout
le sud de l’Oise : associations et commerçants, per-
sonnel municipal, élus, exposants et artistes, et tous
les bénévoles qui s’activent généreusement pendant
ces jours de fête.

Au-delà de ces festivités, les mois qui viennent vont
être primordiaux dans l’animation, commerciale
cette fois-ci, de notre centre ville. En effet, la dernière
phase de son aménagement, qui concerne l’emplace-
ment de l’ancien Intermarché, va démarrer. 

Le permis de construire a été déposé et les appels
d’offres seront lancés au cours du premier semestre.
Nous déclenchons, parallèlement à ces travaux d’en-
vergure, la procédure de sélection des futurs com-
merces qui entoureront la partie sud de la place de la
Mairie à l’automne 2013.

Les commerces qui viendront sur la place Amic
seront sélectionnés par un jury compétent en la
matière et indépendant des élus godviciens, en

fonction de critères précis (nature des commerces,
compétences techniques, garanties financières…) ;
avec comme préoccupation première de créer la
dynamique commerciale nécessaire pour gagner
des clients supplémentaires, mais sans organiser
une concurrence exacerbée avec les commerces
existants.

C’est une décision à laquelle je tenais particulière-
ment. En effet, je ne veux pas qu’il y ait le moindre
soupçon de partialité ou de favoritisme. J’y suis
complètement allergique. Ce sont donc uniquement
des critères objectifs qui guideront ce jury. Il pré-
sentera les candidats retenus à l’ensemble des élus
de Gouvieux.

En attendant le résultat de ces investigations dont je
viendrai vous faire part dès que possible dans «
Contact », je vous souhaite au nom du conseil
Municipal, une excellente année 2012.

Patrice Marchand
Maire de Gouvieux
Conseiller général de l’Oise
Président du Parc naturel régional
Oise - Pays de France



A la fin 2013, la dernière phase du centre ville sera achevée avec la construction de la jonc-
tion entre l’Intermarché et le Crédit Agricole. Cet îlot accueillera 14 logements et surtout
700 m² de surfaces commerciale de plain-pied. Les premiers mois de 2012 verront la sélec-
tion des futurs commerces. Ils seront choisis de façon à compléter et à dynamiser l’offre
commerciale du centre ville de Gouvieux.

Bientôt, de nouveaux commerces
en centre ville

Le   dossier

C’est donc une petite dizaine de commerces
que le centre ville de Gouvieux va accueillir
dans quelques mois. Répartis en locaux de
50 à 120 mètres carrés, les commerces se
répartiront sur 90 mètres linéaires en rez-
de-chaussée, le long de la place de la Mairie,
sur l’emplacement de l’ancien Intermarché.
Quatorze logements compléteront le front
bâti en étage et combles.

Rien n’a été laissé au hasard. La municipa-
lité a pris le temps et le soin de mener une
réflexion minutieuse sur l’aménagement de
cette partie du centre ville et notamment
sur la taille et le nombre des commerces. La
ville a fait procéder, au printemps dernier, à
une étude fine de la faisabilité d’implanta-
tion de commerces. Gouvieux a été décou-
pée en 4 zones d’étude pour lesquelles les
comportements de consommation d’au-

jourd’hui et ceux de demain ont été précisé-
ment mesurés.

Cette étude a permis de dimensionner au
plus juste la surface commerciale à créer.
Elle se doit d’être suffisante pour assurer
une continuité commerciale entre les
commerces existants. La création d’un
trait d’union, en quelque sorte, entre le
quartier des Courtils et le supermarché et
les commerces se répartissant entre l’Eglise
et la bibliothèque municipale va créer ainsi
une dynamique. 

Une surface raisonnable et adaptée

Mais la surface commerciale doit rester
raisonnable au regard des capacités
réelles de chalandise de notre ville. Par
exemple, la construction d’un grand nom-

bre de commerces, une option examinée
dans les tous premiers temps, n’a pas
résisté à l’analyse : celle de l’existence
d’une forte concurrence de la zone de
Cora proche et, à l’inverse, celle qu’elle
aurait entraînée pour nos commerces
existants. C’est la pérennité de tous nos
commerces qui auraient été remis en cause.

Pour cela, le choix de la nature des com-
merces est, lui aussi, déterminant. Sur le
plan de l’animation commerciale, les nou-
veaux commerces devront compléter l’offre
sans créer de concurrence excessive aux
commerces existants, même en cas d’activi-
tés proches. 

L’étude a porté aussi sur ce point. Elle fait
apparaître que Gouvieux ne peut pas trop
compter sur un trafic naturel de consom-
mateurs pour se développer. Il lui faut donc
s’appuyer sur une  identité marquée, basée
sur la convivialité des futurs commerces en
opposition au caractère impersonnel des
commerces de la zone de Cora. Le choix des
activités pourrait faire la part belle aux
commerces de proximité par excellence que
sont les commerces de bouche : fromager,
poissonnier associés à des notions de res-
tauration rapide de qualité par exemple. 
Une surface de 120 m², la plus proche du
supermarché, est réservée à l’accueil d’une
brasserie ou d’un espace de restauration de
nature identique. Mais aussi, pourquoi ne
pas favoriser l’installation de commerces
très spécialisés (monde hippique, collec-
tions d’œuvres anciennes…) qui permet-
traient de gagner de la chalandise  bien au-
delà de Gouvieux…

La ville de Gouvieux restera propriétaire
des murs comme elle l’est déjà de certainsUn espace de 120 m2, avec terrasse, pour l’accueil d’une brasserie



commerces municipaux de la rue Corbier-
Thiébaut (cordonnerie, photographie,
informatique, cadeaux, vêtements). A
l’époque, la ville a acheté deux maisons de
ville pour en faire des commerces munici-
paux loués à des prix inférieurs au prix du
marché. De cette façon, de nouvelles activi-
tés ont pu s’installer, apporter leur lot de
nouveaux clients sans concurrencer les
autres commerces et se maintenir dans le
temps. C’est exactement le même procédé
qui sera employé pour les nouveaux com-
merces de la place de la Mairie.

Indépendance
et transparence
dans le choix
des candidats

La ville de Gouvieux a déjà reçu de nom-
breuses candidatures spontanées, attirées
par les plus beaux emplacements du centre
ville, regardant au sud, avec la locomotive
commerciale qu’est Intermarché, juste à
coté. Néanmoins, une plaquette d’informa-
tion spécifique va être diffusée dans les pro-
chains jours à destination des habitants du
sud de l’Oise. Elle reprend tous les éléments
de la procédure de sélection pour que cha-
cun reçoive une information complète et
transparente. 

Le choix des commerces sera effectué dans
le premier semestre 2012. C’est un jury
indépendant des élus, composé de per-
sonnes qualifiées et non godviciennes
(cabinet Transprest, Chambre de com-
merce, Chambre des métiers, Oise
Habitat...), qui effectueront la sélection des
candidats sur la base de critères précis :
nature du projet, qualité des produits ou

prestations proposées, compétences profes-
sionnelles, capacités financières, surface
demandée, compatibilité avec l’offre
locale… Les dossiers seront ensuite soumis
à l’approbation de l’ensemble des élus de
Gouvieux lors d’un conseil municipal pour
un choix définitif.

Entre Intermarché et le Crédit Agricole, les commerces se répartiront sur 90 m de linéaire

Les commerces municipaux de la rue
Corbier-Thiébaut

Intermarché, locomotive du commerce
godvicien

Intermarché

M
airie

Les travaux en cours
Fin de la réfection,
chemin des pommiers
La mise en souterrain des réseaux (basse
tension EDF, Télécom et éclairage public)
s’achève. Sauf problème d’intempéries, la
voirie sera terminée en janvier par la
constitution du sol et la pose d’un enrobé.
L’éclairage au sodium sera muni d’un
variateur qui
baisse la tension
en maintenant
les conditions
d’éclairement
nécessaires aux
usagers. Un
mesure qui permet des économies d’éner-
gie, comme c’est déjà le cas dans l’éclairage
mis en place récemment rue des Prés de la
Cave.

Une chicane, route de Creil
Dans les prochains jours, une chicane va
être réalisée en haut de la route de Creil
pour obliger les automobilistes venant de
Saint-Maximin à ralentir en amorçant la
descente sur Gouvieux et arriver à une
vitesse plus mesurée au croisement avec la
rue des Carrières. Un îlot central déportera
les voitures sur la droite, obligeant au ralen-
tissement.

Cheminement piéton,
rue de l’Abreuvoir
Avec la construction de la résidence
Marignan, la sortie piétonne sur la rue de
l’Abreuvoir a été
traitée : pose de
bordures granit,
mise en souter-
rain des réseaux
sur un des trot-
toirs, plantation
d’arbres et massifs d’espaces verts. Il reste
actuellement les poteaux EDF qui disparaî-
tront avec la réfection de la chaussée et la
mise en souterrain des derniers réseaux en
2012. 

Une plateforme surélevée, 
avenue François Mathet
Au croisement de l’avenue F. Mathet et du
chemin des Aigles, une plateforme surélevée
a été établie pour inciter les usagers de la
route à ralentir. Certains d’entre eux avaient
pu, à cause de
leur vitesse
excessive, percu-
ter l’entrée dans
l’ancienne pro-
priété EDF. 



Dimanche 8 janvier, 15h-20h, la Ferme

La galette du Marronnier
Organisée par l’association du Marronnier
de Chaumont.
Entrée : 6 euros. Réservation auprès de  Jean
Scellier au 03 44 57 66 86.

Jeudi 12 janvier, de 15h à 18h, La Ferme

Galette de l’UNC
Les adhérents de l’Union nationale des
Combattants et leurs conjoints sont invités à
partager la galette des rois. La participation
aux frais est de 12 euros par personne.
Renseignements au 03 44 57 51 59.

Vendredi 13 janvier, 20h30, La Ferme

Galette des rois du Club Réveil
Cyclo Marche de Gouvieux
Une occasion de rencontre entre membres
du club.

Samedi 14 janvier, 10h-12h30, 
salle du conseil

Une gestion différente
des espaces verts
Conférence et débat sur les changements en
matière d’entretien des espaces verts.

Samedi 14 janvier, 17h, La Ferme

Assemblée générale du Judo Club
Outre les rapports et comptes-rendus habi-
tuels, l’association procédera à l’élection
d’un nouveau membre au comité directeur
et de son nouveau président. 

Vendredi 20 janvier, de 10h à 12h,
La Ferme

Des réunions pour les bénéfi-
ciaires du RSA
Le CAUS vous propose un accompagnement
dans votre quotidien, ainsi que l’apprentis-
sage de savoirs techniques permettant une

insertion professionnelle plus rapide (maî-
triser un ordinateur, approfondir sa culture
générale). Il est ainsi possible de se retrou-
ver ensemble deux fois par semaine pour
rompre la solitude. Cet accompagnement est
gratuit. Il s’adresse aux bénéficiaires ou
futurs bénéficiaires du RSA.
Renseignements au 03 44 21 65 80.

Vendredi 20 janvier, de 13 h à 17h, INFA,
Chemin des Aigles

Portes ouvertes sur l’hôtellerie et la
restauration à l’INFA
La célèbre école d’application en hôtellerie -
restauration ouvre ses portes. Une bonne
occasion de prendre connaissance des cur-
sus proposés (du CAP au BTS) dans des
métiers à forte demande. Renseignements :
INFA Le Manoir 03 44 67 14 14.

Vendredi 20 janvier, 21h, La Ferme

Le jazz club reçoit le Philippe
Duchemin Trio.
Le talent de Philippe Duchemin est dans la
filiation stylistique d’Oscar Peterson. Son
trio est un hommage au pianiste canadien.
La trouvaille tient au fait que son répertoire,
un véritable portrait musical du grand pia-
niste aujourd’hui disparu, est composé de
pièces originales écrites par Philippe
Duchemin ainsi que de compositions
d’Oscar Peterson. Sont ainsi bien venues
celles en relation à Bach (Oscar a écrit plu-
sieurs pièces en hommage à ce compositeur)
ou à Chopin (Ballade en Pologne), avec la
part d’humour qu’il convient. La formule
« piano-contrebasse-batterie » confère à
l’ensemble une souplesse rythmique formi-
dable. Info et réservation au 03 44 21 21 66.

Samedi 21 Janvier, 20h30, La Ferme

Théâtre
"Un roi dans la nuit, Instants de Lear".
Ecriture et adaptation de Marc Feld avec
Philippe Morier-Genoud.
Que se passe t-il dans la tête et le corps de
l’acteur qui joue Lear ? Philippe Morier-
Genoud en sait quelque chose, lui qui a
endossé trois fois le rôle titre. Marc Feld et ce
grand comédien ont inventé, autour du Roi
Lear, un jeu, des jeux, une réflexion perma-
nente sur les mystères de l’interprétation.
Un voyage joyeux, violent, drôle, cruel et ten-
dre à la fois sur ce roi dans la nuit. La redé-
couverte du génie de Shakespeare et de l’un
de ses chefs-d’oeuvre.
Tarifs et réservations : 5 euros auprès de la
bibliothèque municipale (03 44 57 48 63)
En partenariat avec l’Espace Jean Legendre
de Compiègne.

Samedi 28 janvier et dimanche 29 janvier,
de 10h à 18h, La Ferme

Mini-conférences et exposition sur
"les difficultés scolaires"
Des psychologues, psychomotriciens, ortho-
phonistes, enseignants interviendront sur
les troubles des apprentissages (dyslexie,
précocité, hyperactivité, angoisse...) et
répondront à toutes vos questions.
Organisées par l'association d'accompagne-
ment scolaire ADASCO.

Dimanche 22 janvier, dès 8h30, salle des fêtes 

Bourse aux jouets anciens et de collection
Le Lions Club de Gouvieux-La Nonette organise la 9e édition d’un
salon où connaisseurs et simples amateurs sont attendus pour trouver
aux détours des étals, les objets de leur rêve d’enfants.

Cette année, une exceptionnelle
maquette fonctionnelle du paquebot
France à l’échelle 1/100° soit 3,15 m
sera exposée ainsi que d’autres
maquettes de bateaux. 

L’entrée est fixée à 2 euros. Elle est gratuite pour les enfants de
moins de 12 ans. Les bénéfices de cette manifestation sont intégra-
lement reversés à l’épicerie sociale et aux différentes œuvres du
Lions club.

Agenda



En bref

Chasse en battue
Des battues de chasse
sont organisées dans les
bois de Gouvieux aux
dates suivantes : les
samedi 7 et 28 janvier et
les samedi 18 et 25
février 2012.

Une carte à puce pour accéder à la déchetterie
A partir d’avril 2012, les godviciens et autres habitants de sud de l’Oise, particuliers ou profession-

nels,  devront être munis d’une carte à puce pour accéder à la déchetterie de Lamorlaye. Elle est gra-

tuite sur simple demande. Un formulaire est disponible en déchetterie ou sur le site du syndicat

mixte de la vallée de l’Oise : www.smvo.fr. 

300 000 bulbes pour refleurir le château de Chantilly

�NAISSANCES
DU 23 AOÛT AU 03 DECEMBRE

2011
23 août : Augustin Bécher --
Serin
30 août : Louis Cordin
31 août : Lina Vedana
04 septembre : Isaac Diop
08 septembre : Titouan Richet
11 septembre : Elisa Kramer
19 septembre : Charlise Imart
21 septembre : Charlie Faye
Langlois
23 septembre : Irène Mihailovitch
30 septembre : Mattéo Tison
12 octobre : Flora Delporte
13 octobre : Emma Barbare
15 octobre : Joséphine Souchon
17 octobre : Manon Mercier
22 octobre : Yacine Benali
23 octobre : Daniella et Elsa
Peliks
04 novembre : Inès Hafna
06 novembre : Lise Le Camus
09 novembre : Alice Raisin
22 novembre : Elyes Louhichi
25 novembre : Lisa-Kéren Mamalet

30 novembre : Nathan Froissart
03 décembre : Daubigny --
Lellouche

MARIAGES
DU 23 AOÛT AU 10 DECEMBRE

2011
23 août : Marc Meunier et
Sandrine Leguy
07 septembre : Léon Saada
Spagnolo et Odette Giambellucco
10 septembre : Cédric Mauchamp
et Delphine Chatelain
24 septembre : Guillaume
Rondeau et Jessica Megnent
01 octobre : Bruno Béguin et
Dominique Talandier
15 octobre : Michel Brion et
Laëtitia Augonnet
21 octobre : Ali Salah et Yamina
Zaouche
22 octobre : Charles-Henri Faye
et Marie Langlois
05 novembre : Kévin Curran et
Junka Yoshimura
26 novembre : Henry Baudet et
Caroline Beydoun

03 décembre : Thierry Rabin et
Cécile Gaie
10 décembre : Jean-Pierre Tellier
et Elisabeth Fudalej

DECES
DU 22 AOÛT AU 11 DECEMBRE

2011
(personnes domiciliées sur la com-

mune)
22 août : Bernard Vandenhecke
25 août : Jean Rabardel
29 août : Robert Gigleux
06 septembre : Jeannine
Pincebourde Veuve Kopietz
10 septembre : Pierre Dehée
11 septembre : Guy Declercq
13 septembre: Marguerite
Lambert Epouse Clabaux
13 septembre : Janine Di Mascio
Epouse Bergandi
27 septembre : Jeannine Looten
29 septembre : Michèle
Trimpeneers Epouse Vincent
01 octobre : Jean Balat
03 octobre : Annick Besson

Epouse Duigou
09 octobre : Natale Carella
12 octobre : Janine Genestre
Veuve Le Floch
15 octobre : Georges Grall
22 octobre : Daniel Bordes
27 octobre : Andrée Acker Epouse
Lahaye
30 octobre : Christian Bonino
01 novembre : Paulette Mugnier
Veuve Rosenkranz
02 novembre : Bernard Viel
02 novembre : Julienne Vallée
Veuve Vatelier
06 novembre : Michel Guibert
11 novembre : Fanny Kanner
Veuve Gutenberg
20 novembre : Michèle Helle
20 novembre : Zulma de Nève
Veuve De Waéle
25 novembre : Virginio Viezzi
28 novembre : Jean Léandri
02 décembre : Etiennette Cochu
Veuve Bonnefoy
09 décembre : Pierre Mathon
11 décembre : Jacques Roudeix

Etat civil

On ne le sait pas assez mais les pelouses du château de
Chantilly n’ont pas toujours été uniformément vertes !
Au 17e siècle, Chantilly était connu pour sa spécialité : les
plantes à bulbes. Les Princes de Condé faisaient venir
des plants de Hollande, notamment des tulipes,  pour
créer des « jardins fleuristes »,  de magnifiques parterres
de fleurs.  C’est pour renouer avec cette tradition mécon-
nue que le Domaine de Chantilly a invité cet automne les
visiteurs du Domaine à venir jardiner au château.  Ce
sont 300 000 bulbes d’espèces, de couleurs et de dévelop-
pements différents qui auront été plantés pour l’occa-
sion par ces jardiniers. Parmi les visiteurs, plusieurs cen-

taines d’élèves du sud de l’Oise, dont les collégiens de
Gouvieux, ont été invités par l’Institut Randstad, mécène
de l’opération, à participer à cet évènement. Ils ont par
ailleurs découvert l’histoire du Parc et des jardins du
château de Chantilly ainsi que les métiers exercés au sein
du Domaine au sein d’ateliers animés par les jardiniers
de Chantilly. Ils reviendront en avril contempler leur
œuvre. Cette opération a été initiée, pour Randstad, par
une godvicienne, Françoise Pastrie. Parce qu’elle allie
accès à la culture des publics les plus éloignés et décou-
verte de métiers peu communs, l’opération a été récom-
pensée par un Trophée du Mécénat en Picardie. 

Basket Nationale 3
Gouvieux 5e à
l’intersaison

A l’issue des matchs
aller, Gouvieux termine
cinquième avec 18
points, à deux points
des co-leaders Saint-
Denis et Saint-Maur. 

Une nouvelle
infirmière

Nathalie Decaix, infir-
mière libérale, s’est ins-
tallée au 17, rue de la
Mairie à Gouvieux. Elle
pratique les soins à
domicile ou à son cabi-
net, sur rendez-vous. Tél :
06 78 11 57 41.

Balayage et déneigement des rues
Un arrêté municipal rappelle que l’entretien du trottoir incombe aux
riverains. Les habitants, propriétaires ou locataires sont tenus de net-
toyer et d’entretenir le sol au droit de leur immeuble (qu’il soit bâti ou
non bâti) sur tous les côtés de leur propriété ouverts au passage public,
qu’il s’agisse de rues, sentes, places, carrefours, cours, passages pri-
vés…, ceci sur la largeur du trottoir ou bas-côté lorsqu’il y en a un et,
à défaut, sur au moins 1,50 mètre de profondeur à compter des limites
de la propriété.



Gouvieux Passion

2012 sera sans doute pour les Français une
année difficile. Car à moins de croire aux
miracles, ce qu’en politique on appelle des
promesses, il n’y a pour un pays, comme pour
un ménage, que deux façons de rembourser
ses dettes : soit en se serrant la ceinture, soit
en travaillant plus pour pouvoir conserver son
train de vie tout en remboursant. 

Notre commune n’est pas atteinte par ces dif-
ficultés : elle est gérée dans la continuité, elle a
toujours le taux d’imposition sur les particu-
liers le plus faible parmi les 25 plus impor-
tantes  communes de l’Oise.  

Nous poursuivrons donc nos actions en toute
sérénité : achèvement du centre ville, ce qui
sera favorable à la vie économique et à la vie
sociale de la commune ; mise en œuvre d’opé-
rations déjà programmées en matière de
gymnase, d’assainissement, etc. ; suivi du
fonctionnement du service de la petite
enfance (efficacité, coût) largement développé
depuis l’automne 2011 (garde collective
jusqu’au mi temps des parents, rembourse-
ment aux parents de la différence de coût
entre une crèche et une assistante maternelle) ;
lancement de programmes nouveaux, je l’es-
père, permettant de rapprocher garderies
multi accueil, écoles maternelles et écoles pri-
maires.

J’ajoute une dernière préoccupation : internet.
Jusqu’à présent, seul le Département contri-
buait au financement des réseaux à 512kb. J’ai
fait au Président du Conseil général une pro-
position inédite : que Gouvieux participe
financièrement à une montée en débit, jusqu’à
plus de 5Mb, dans les quartiers où c’est faisa-
ble (Gouvieux de par sa taille est divisée en 23
secteurs différents !). J’attends la réponse du
Président du Conseil général. 

L’équipe que j’anime vous présente ses vœux
les plus sincères de bonheur et de paix.

Patrice Marchand, pour le groupe Gouvieux
Passion

Mieux vivre à Gouvieux
mieuxvivreagouvieux.unblog.fr

Nous vous adressons tous nos vœux pour
2012 !
Lorsque vous recevrez ce numéro de
Contact, nous serons en 2012. Nous profi-
tons donc de cette tribune pour vous sou-
haiter une bonne année, que 2012 apporte
bonheur et santé à chacun d'entre vous et à
ceux qui vous sont chers.
Et que peut-on souhaiter aux Godviciens ?
D'un point de vue économique, chacun sait
que 2012 sera encore une année difficile.
Cette crise doit nous inciter à encore plus
d'efficacité. La politique municipale doit
évoluer, chaque euro dépensé doit apporter
une réelle plus-value aux Godviciens.
Chacun doit pouvoir, à un moment ou un
autre,"profiter" des impôts qu'il paye dans
sa commune, aujourd'hui ce n'est pas tou-
jours le cas.
La préparation du budget approche et une
fois encore nous dénoncerons les dépenses
excessives : les achats immobiliers sans pro-
jets associés, les frais de justice induits par
une politique brutale et autoritaire, les par-
kings...
Nous dénoncerons aussi certaines mesures
surprenantes, le fait de faire payer l'entrée à
la plaine de jeux par exemple. Que diriez-
vous si vous deviez payer pour accéder à la
petite pelouse à Chantilly ? Et que penser
d'un péage à l'entrée des parcs parisiens, le
parc des Buttes Chaumont ou le Parc
Monceau ? Si la plaine de jeux est attractive,
tant mieux. Si nous voulons dynamiser nos
commerces, ne les privons pas des habitants
des communes voisines !
En 2012, nous continuerons aussi d'affirmer
nos priorités à savoir plus de services aux
familles, la construction des logements pro-
mis dans l'ancienne propriété EDF (la ving-
taine de F3), un meilleur cadre de vie et plus
de solidarité.
Ce que nous demandons, ce n'est pas plus de
dépenses, mais des dépenses utiles aux
Godviciens.

Achour Radji
Jérôme Breuzet
Catherine Eggrickx-Mathon

Gouvieux, Ensemble et Solidaire

Espace réservé à l’expression du groupe
municipal d’opposition Gouvieux Ensemble
et Solidaire
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Commune du

En cas d'urgence
• Gendarmerie nationale :
17 ou  03 44 57 33 17

• Pompiers : 18
• SAMU : 15
• Centre anti-poison 
Lille : 0 825 812 822 
Paris : 01 40 05 48 48

• SOS Médecins Creil :
03 44 66 44 66

• Pharmacie de Garde : appel de la
Gendarmerie (03 44 57 33 17)

• Allo enfance maltraitée : 119
• Sida info service :
0 800 840 800

• Drogues info service :
0 800 23 13 13

• Ecoute alcool :
0 811 91 30 30

• Ecoute cannabis :
0 811 91 20 20

• Ecoute Santé :
0 800 150 160

• Viols femmes informations :
0 800 05 95 95


